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(S)  Dispositif  de  distribution  d'un  produit  liquide. 

CM 

©  Dispositif  de  distribution  d'un  produit  liquide 
comprenant  un  récipient  (2)  muni  à  sa  partie 
supérieure  d'un  organe  de  distribution  (3) 
actionnable  par  enfoncement,  un  capot  (1)  coif- 
fant  l'organe  de  distribution  (3)  et  le  récipient 
(2),  un  organe  d'actionnement  (5)  en  forme  de 
levier  étant  articulé  sur  l'avant  du  capot  (1)  et 
permettant  de  réaliser  à  volonté  l'enfoncement 
nécessaire  au  fonctionnement  dudit  organe  de 
distribution  (3),  ledit  capot  (1)  comportant  éga- 
lement  sur  sa  face  avant  une  buse  de  distribu- 
tion  (4)  alimentée  par  un  canal  de  distribution 
(15,  14)  prévu  dans  ledit  capot  (1)  et  ayant  au 
moins  deux  portions  d'extrémités  (15,  14)  dont 
l'une  (15)  alimente  directement  la  buse  de  distri- 
bution  (4)  et  dont  l'autre  (14)  s'étend  axiale- 
ment,  un  moyen  de  raccordement  (6)  muni  d'un 
passage  (64)  étant  prévu  entre  l'organe  de  dis- 
tribution  (3)  et  l'autre  extrémité  (14)  du  canal  de 
distribution  (15,14)  qui  s'étend  axialement,  ledit 
organe  d'actionnement  (5)  coopérant  pour  réa- 
liser  l'enfoncement  nécessaire  au  fonctionne- 
ment  dudit  organe  de  distribution  (3),  avec  ledit 
moyen  de  raccordement  (6)  qui  est  raccordé  de 
façon  étanche  à  l'extrémité  axiale  (14)  du  canal 
de  distribution  (14,15)  par  rapport  à  laquelle  il 
est  déplaçable  axialement. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  distribution  d'un  produit  liquide. 

Plus  précisément,  elle  a  pour  objet  un  dispositif 
de  distribution  d'un  produit  liquide  comprenant  un  ré- 
cipient  muni  à  sa  partie  supérieure  d'un  organe  de 
distribution  actionnable  par  enfoncement,  un  capot 
coiffant  l'organe  de  distribution  et  le  récipient,  un  or- 
gane  d'actionnement  en  forme  de  levier  étant  articulé 
sur  l'avant  du  capot,  ledit  organe  d'actionnement  per- 
mettant  de  réaliser  à  volonté  l'enfoncement  nécessai- 
re  au  fonctionnement  dudit  organe  de  distribution,  le- 
dit  capot  comportant  également  sur  sa  face  avant  une 
buse  de  distribution  alimentée  par  un  canal  de  distri- 
bution  prévu  dans  ledit  capot  et  ayant  au  moins  deux 
portions  d'extrémités  dont  l'une  alimente  directement 
la  buse  de  distribution  et  dont  l'autre  s'étend  axiale- 
ment,  un  moyen  de  raccordement  muni  d'un  passage 
étant  prévu  entre  l'organe  de  distribution  et  l'autre  ex- 
trémité  du  canal  de  distribution  qui  s'étend  axiale- 
ment,  ledit  organe  d'actionnement  coopérant  avec  le- 
dit  moyen  de  raccordement  pour  réaliser  l'enfonce- 
ment  nécessaire  au  fonctionnement  dudit  organe  de 
distribution. 

Un  tel  dispositif  est,  par  exemple,  décrit  dans  FR- 
A-2  682  937  ;  il  présente  l'avantage  que,  la  buse  de 
distribution  étant  portée  par  le  capot,  il  n'est  pas  né- 
cessaire  de  prévoir  une  échancrure  dans  le  capot, 
comme  c'est  le  cas  lorsque  la  buse  de  distribution  est 
portée  par  une  tête  de  distribution  qui  est  déplacée 
axialement,  par  rapport  au  capot,  telle  que  celle  dé- 
crite  dans  FR-A-2  675  403  ;  l'échancrure  dans  le  ca- 
pot  nécessite  un  positionnement  de  celui-ci  par  rap- 
port  au  récipient,  même  lorsque  la  tête  de  distribution 
est  centrée  par  rapport  au  récipient,  et  risque,  en  ou- 
tre,  d'affaiblir  la  tenue  mécanique  dudit  capot. 

Malheureusement,  le  dispositif  tel  que  décrit 
dans  FR-A-2  682  937  présente  l'inconvénient  suivant: 
le  moyen  de  raccordement  prévu  entre  l'organe  de 
distribution  et  le  canal  de  distribution  est  solidaire  de 
ceux-ci  pour  des  raisons  d'étanchéité,  mais  doit  être 
prévu  flexible  du  fait  que  le  canal  de  distribution  est 
porté  par  une  partie  déformable  du  capot  solidaire  de 
l'organe  d'actionnement  ;  dès  lors,  la  flexibilité  toute 
relative  du  moyen  de  raccordement  conduit  à  des  sol- 
licitations  transversales  de  l'organe  de  distribution. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients. 

Ainsi,  selon  l'invention,  un  dispositif  de  distribu- 
tion  d'un  produit  liquide  comprenant  un  récipient  muni 
à  sa  partie  supérieure  d'un  organe  de  distribution  ac- 
tionnable  par  enfoncement,  un  capot  coiffant  l'organe 
de  distribution  et  le  récipient,  un  organe  d'actionne- 
ment  en  forme  de  levier  étant  articulé  sur  l'avant  du 
capot,  ledit  organe  d'actionnement  permettant  de 
réaliser  à  volonté  l'enfoncement  nécessaire  au  fonc- 
tionnement  dudit  organe  de  distribution,  ledit  capot 
comportant  également  sur  sa  face  avant  une  buse  de 
distribution  alimentée  par  un  canal  de  distribution 

prévu  dans  ledit  capot  et  ayant  au  moins  deux  por- 
tions  d'extrémités  dont  l'une  alimente  directement  la 
buse  de  distribution  et  dont  l'autre  s'étend  axiale- 
ment,  un  moyen  de  raccordement  muni  d'un  passage 

5  étant  prévu  entre  l'organe  de  distribution  et  l'autre  ex- 
trémité  du  canal  de  distribution  qui  s'étend  axiale- 
ment,  ledit  organe  d'actionnement  coopérant  avec  le- 
dit  moyen  de  raccordement  pour  réaliser  l'enfonce- 
ment  nécessaire  au  fonctionnement  dudit  organe  de 

10  distribution,  est  caractérisé  parle  fait  que  le  moyen  de 
raccordement  est  raccordé  de  façon  étanche  à  l'ex- 
trémité  axiale  du  canal  de  distribution  par  rapport  à  la- 
quelle  il  est  déplaçable  axialement. 

Avantageusement,  le  moyen  de  raccordement 
15  comporte  à  sa  partie  supérieure  un  embout  cylindri- 

que  monté  à  coulissement  de  façon  étanche  dans 
l'extrémité  axiale  à  section  correspondante  du  canal 
de  distribution  ;  le  moyen  de  raccordement  comporte 
à  sa  partie  inférieure  un  logement  cylindrique  avec  le- 

20  quel  coopère  de  façon  étanche,  et  en  butée  axiale, 
l'organe  de  distribution. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  l'organe  de  dis- 
tribution  est  une  pompe  montée  sur  la  partie  supé- 
rieure  du  récipient  et  dont  la  tige  de  manoeuvre  est 

25  emmanchée  dans  le  logement  cylindrique  du  moyen 
de  raccordement. 

Selon  une  autre  variante,  l'organe  de  distribution 
est  une  valve  montée  sur  la  partie  supérieure  du  ré- 
cipient  et  dont  la  tige  de  manoeuvre  est  emmanchée 

30  dans  le  logement  cylindrique  du  moyen  de  raccorde- 
ment. 

De  préférence,  le  moyen  de  raccordement 
comporte  une  collerette  circulaire  avec  laquelle  coo- 
père  l'organe  d'actionnement  en  forme  de  levier. 

35  L'organe  d'actionnement  est  articulé  sur  l'avant 
du  capot  au  moyen  d'une  charnière-film,  l'organe 
d'actionnement  et  le  capot  étant  venus  ensemble  de 
moulage.  En  variante,  l'organe  d'actionnement  est  re- 
lié  à  l'avant  du  capot  au  moyen  d'une  charnière  à  tou- 

40  rillons  ou  de  toute  autre  charnière,  le  capot  et  l'organe 
d'actionnement  étant  réalisés  en  deux  pièces  distinc- 
tes. 

Avantageusement,  l'embout  cylindrique  du 
moyen  de  raccordement  porte  une  lèvre  d'étanchéité 

45  venue  de  moulage  avec  le  moyen  de  raccordement. 
L'organe  de  distribution  est  monté  excentré  par 

rapport  à  l'axe  longitudinal  du  récipient,  des  moyens 
d'orientation  angulaire  étant  prévus  pour  positionner 
le  capot  relativement  à  l'organe  de  distribution,  donc 

50  au  récipient  ;  les  moyens  d'orientation  sont  consti- 
tués  par  la  forme  de  la  section  transversale  du  réci- 
pient  et  du  capot. 

En  variante,  l'organe  de  distribution  est  centré 
sur  l'axe  longitudinal  du  récipient. 

55  Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire,  maintenant,  à  titre  d'exemple 
purement  illustratif  et  non  limitatif,  un  mode  de  réali- 
sation  représenté  sur  les  dessins  annexés. 
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Sur  ces  dessins  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  partielle,  en  coupe,  d'un 

dispositif  de  distribution  selon  l'invention,  au 
repos  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  de  dessus  du  5 
dispositif  de  la  figure  1; 

-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  , 
le  produit  étant  en  cours  de  distribution; 

-  la  figure  4  montre,  à  plus  grande  échelle,  la  bul- 
le  A  de  la  figure  1  ;  10 

-  la  figure  5  est  analogue  à  la  figure  1,  mais  re- 
présente  une  variante  du  dispositif  selon  l'in- 
vention. 

En  se  reportant  aux  figures  1  à  4,  un  dispositif  de 
distribution  d'un  produit  liquide  comprend  un  récipient  15 
2  muni  à  sa  partie  supérieure  d'un  organe  de  distri- 
bution  3  constitué  d'une  pompe  dont  on  voit  en  31  la 
tige  de  manoeuvre  ;  la  pompe  3  et  le  récipient  2  sont 
coiffés  d'un  capot  1  ;  des  godrons  d'accrochage  21  , 
22,  complémentaires,  sont  portés  respectivement  par  20 
le  capot  1  et  le  récipient  2  à  leur  périphérie,  pour  main- 
tenir  axialement  le  capot  1  sur  le  récipient  2. 

Le  capot  1  comprend  une  paroi  cylindrique  11  qui 
comporte  sur  sa  face  avant  une  buse  de  distribution 
4,  associée  comme  connu  en  soi  à  un  pion  de  centra-  25 
ge  16  ménagé  dans  un  pilier  transversal  12  suppor- 
tant  un  guide  axial  13,  le  pilier  12  et  le  guide  13  étant 
venus  de  moulage  avec  le  capot  1  ;  le  guide  axial  13 
est  muni  d'un  alésage  14  cylindrique,  à  section  circu- 
laire,  ouvert  à  son  extrémité  inférieure,  et  dont  l'axe  30 
est  parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  récipient  2  et  du 
capot  1,  et  confondu  avec  celui  de  la  tige  31  de  la 
pompe  3  ;  un  passage  transversal  15  fait  communi- 
quer  la  buse  de  distribution  4  avec  l'alésage  14  :  ainsi, 
un  canal  de  distribution  pour  la  buse  4  est  constitué  35 
par  le  passage  15  et  l'alésage  14.  Un  moyen  de  rac- 
cordement  6  est  prévu  entre  ce  canal  de  distribution 
14-15  et  la  pompe  3. 

Ce  moyen  de  raccordement  6  comporte  à  sa  par- 
tie  inférieure  un  logement  cylindrique  65  ménagé  40 
dans  sa  partie  inférieure  61  et  dans  lequel  est  em- 
manchée  de  façon  étanche  la  tige  de  manoeuvre  31 
de  la  pompe  3,  qui,  comme  on  le  sait,  est  creusée  d'un 
passage  32  ;  une  butée  axiale  67  portée  par  le  moyen 
de  raccordement  6  coopère  avec  l'extrémité  de  la  tige  45 
31,  de  sorte  qu'une  action  verticale  sur  le  moyen  de 
raccordement  6,  comme  décrit  ci-dessous,  est  trans- 
mise  à  la  tige  de  manoeuvre  31  de  la  pompe  3. 

Le  moyen  de  raccordement  6  comporte  à  sa  par- 
tie  supérieure  un  embout  cylindrique  63  à  section  cir-  50 
culaire  monté  à  coulissement,  de  façon  étanche,  dans 
l'alésage  14  du  guide  axial  13  ;  l'étanchéité  est  assu- 
rée  par  une  lèvre  66  périphérique,  mieux  visible  sur  la 
figure  4,  ménagée  à  la  surface  extérieure  de  l'embout 
63  et  venue  de  moulage  avec  le  moyen  de  raccorde-  55 
ment  6. 

Le  moyen  de  raccordement  6  est  traversé  par  un 
passage  64  ;  ainsi,  lorsque  l'ensemble  est  monté,  le 

passage  32  de  la  tige  creuse  31  de  la  pompe  3  est  re- 
lié  en  permanence  à  la  buse  de  distribution  4,  via  le 
passage  64,  l'alésage  14,  et  le  passage  15. 

Le  dispositif  de  distribution  comprend  également 
un  organe  d'actionnement  en  forme  de  levier  5  ;  le  le- 
vier  5  est  articulé  sur  l'avant  du  capot  1,  légèrement 
au  dessus  de  la  buse  de  distribution  4:  dans  l'exemple 
représenté,  cette  articulation  est  réalisée  par  des 
charnières-film  51  ,  le  levier  5  et  le  capot  1  étant  mou- 
lés  ensemble  d'une  seule  pièce  ;  bien  entendu,  l'arti- 
culation  peut  être  réalisée  autrement,  le  capot  1  et  le 
levier  5  étant  deux  pièces  distinctes,  indépendantes. 

Le  levier  5  a  une  forme  générale  de  L  ayant  une 
aile  56  pratiquement  transversale  lorsque  le  disposi- 
tif  est  au  repos,  qui  ferme  la  partie  supérieure  du  ca- 
pot  1,  et  une  aile  axiale  57,  reliées  par  une  paroi  en 
secteurs  55  :  le  capot  1  présente  une  échancrure  17 
facilitant  la  préhension  du  levier  5,  la  paroi  en  sec- 
teurs  55  fermant  en  quelque  sorte  l'ouverture  créée 
par  l'échancrure  17. 

Le  levier  5  constitue  un  organe  d'actionnement 
pour  l'enfoncement  de  la  tige  de  manoeuvre  31  de  la 
pompe  3  pour  la  mise  en  oeuvre  de  celle-ci.  A  cet  ef- 
fet,  l'aile  56  du  levier  5  porte  deux  cames  52  s'éten- 
dant  dans  deux  plans  parallèles  entre  eux  et  parallè- 
les  à  l'axe  longitudinal  du  dispositif  de  distribution  ; 
les  deux  cames  52  sont  placées  de  part  et  d'autre  du 
guide  axial  1  3  ;  les  profils  53  des  cames  52  coopèrent 
en  fonctionnement  avec  une  collerette  circulaire  62 
transversale  portée  par  le  moyen  de  raccordement  6 
et  placée  axialement  entre  l'embout  63  du  moyen  de 
raccordement  6  et  sa  partie  inférieure  61  qui  porte  le 
logement  cylindrique  65.  L'aile  56  du  levier  5  est  mu- 
nie  d'une  échancrure  54  permettant  le  passage  du  pi- 
lier  12  lors  du  débattement  du  levier  5  autour  de  son 
articulation  51  . 

Ainsi,  une  action  sur  le  levier  5  fait  basculer  celui- 
ci  autour  de  son  articulation  51,  comme  montré  à  la 
figure  2  :  les  profils  53  des  cames  52,  en  coopérant 
avec  la  collerette  62  du  moyen  de  raccordement  6, 
exercent  une  action  sur  la  tige  31  de  la  pompe  3,  ac- 
tion  transmise  par  la  butée  67  ;  lorsque  l'action  sur  le 
levier  5  est  relâchée,  le  ressort  de  rappel,  non  repré- 
senté,  associé  à  la  tige  31  et  prévu  dans  la  pompe  3, 
comme  cela  est  connu,  rappelle  le  moyen  de  raccor- 
dement  6  et  donc  le  levier  5  vers  la  position  représen- 
tée  à  la  figure  1  :  en  répétant  l'action  décrite  ci-dessus 
sur  le  levier  5,  la  pompe  3  est  mise  en  oeuvre  et  du 
liquide  est  distribué  à  travers  la  buse  4. 

Grâce  à  l'invention,  le  moyen  de  raccordement  6 
étant  guidé  axialement  en  permanence  dans  le  guide 
axial  13,  les  composantes  transversales  des  efforts 
sur  la  tige  31  sont  minimisés  et  conduisent  à  un  bon 
fonctionnement  de  la  pompe  3  en  assurant  à  celle-ci 
une  grande  longévité  ;  les  composantes  transversa- 
les  des  efforts  sur  la  tige  31  peuvent  être  encore  ré- 
duites  si,  avantageusement,  les  profils  53  des  cames 
52  sont  des  profils  en  développantes  de  cercle,  ces 
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cercles  étant  centrés  sur  l'articulation  51  du  levier  5, 
les  points  les  plus  bas  de  chacun  des  profils  53  des 
cames  52,  au  contact  de  la  collerette  62,  étant  situés 
dans  un  même  plan  passant  par  l'axe  de  la  tige  31  et 
du  moyen  de  raccordement  6:  le  point  d'application 
des  efforts  transmis  par  les  deux  cames  52  est  dès 
lors  sur  l'axe  de  la  tige  31. 

Selon  la  variante  qui  vient  d'être  décrite,  la  pom- 
pe  3  est  montée  excentrée  par  rapport  à  l'axe  longi- 
tudinal  du  récipient  2:  dès  lors,  le  capot  1  doit  être 
orienté  pour  positionner  correctement  le  capot  1  et  le 
guide  axial  13  ainsi  que  le  levier  5  par  rapport  à  la 
pompe  3,  donc  au  récipient  2  ;  ceci  est  obtenu  en  don- 
nant  une  forme  particulière  à  la  section  transversale 
du  récipient  2  et  du  capot  1  ;  cette  forme  est  par  exem- 
ple  oblongue  comme  cela  est  partiellement  visible  sur 
la  figure  2. 

Selon  la  variante  de  la  figure  5,  l'organe  de  dis- 
tribution  est  centré  sur  l'axe  longitudinal  du  récipient  : 
selon  cette  variante,  un  récipient  102,  de  révolution, 
porte  à  l'intérieur  un  organe  de  distribution  constitué 
d'une  valve  de  distribution  dont  on  voit  en  131  la  tige 
de  manoeuvre  ;  le  pilier  112  porté  par  le  capot  101  et 
supportant  le  guide  113  est  plus  long  que  précédem- 
ment  ;  le  levier  105  agit,  comme  précédemment,  sur 
le  moyen  de  raccordement  6  qui  actionne  la  tige  131 
de  valve  ;  le  fluide  sous  pression  contenu  dans  le  ré- 
cipient  102  permet  la  distribution  du  liquide  à  travers 
la  buse  104.  Selon  cette  variante,  le  récipient  102  et 
le  capot  101  sont  de  révolution  et,  comme  on  le  voit, 
il  n'est  pas  nécessaire  de  prévoir  des  moyens  d'in- 
dexation  du  capot  101  par  rapport  au  récipient  102. 

Revendications 

1  -  Dispositif  de  distribution  d'un  produit  liquide 
comprenant  un  récipient  (2,  102)  muni  à  sa  partie  su- 
périeure  d'un  organe  de  distribution  (3)  actionnable 
par  enfoncement,  un  capot  (1,  101)  coiffant  l'organe 
de  distribution  (3)  et  le  récipient  (2,  102),  un  organe 
d'actionnement  (5,  105)  en  forme  de  levier  étant  arti- 
culé  sur  l'avant  du  capot  (1,  101),  ledit  organe  d'ac- 
tionnement  (5,  105)  permettant  de  réaliser  à  volonté 
l'enfoncement  nécessaire  au  fonctionnement  dudit 
organe  de  distribution  (3),  ledit  capot(1,  101)compor- 
tant  également  sur  sa  face  avant  une  buse  de  distri- 
bution  (4,  104)  alimentée  par  un  canal  de  distribution 
(15,  14)  prévu  dans  ledit  capot  (1,  101)  et  ayant  au 
moins  deux  portions  d'extrémités  (15,  14)  dont  l'une 
(15)  alimente  directement  la  buse  de  distribution  (4, 
1  04)  et  dont  l'autre  (14)  s'étend  axialement,  un  moyen 
de  raccordement  (6)  muni  d'un  passage  (64)  étant 
prévu  entre  l'organe  de  distribution  (3)  et  l'autre  ex- 
trémité  (14)  du  canal  de  distribution  (15,  14)  qui 
s'étend  axialement,  ledit  organe  d'actionnement  (5, 
1  05)  coopérant  avec  ledit  moyen  de  raccordement  (6) 
pour  réaliser  l'enfoncement  nécessaire  au  fonction- 

nement  dudit  organe  de  distribution  (3),  caractérisé 
par  le  fait  que  le  moyen  de  raccordement  (6)  est  rac- 
cordé  de  façon  étanche  à  l'extrémité  axiale  (14)  du 
canal  de  distribution  (14,15)  par  rapport  à  laquelle  il 

5  est  déplaçable  axialement. 
2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

par  le  fait  que  le  moyen  de  raccordement  (6)  comporte 
à  sa  partie  supérieure  un  embout  cylindrique  (63) 
monté  à  coulissement  de  façon  étanche  dans  l'extré- 

10  mité  axiale  (14)  à  section  correspondante  du  canal  de 
distribution  (15,  14). 

3  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  raccorde- 
ment  (6)  comporte  à  sa  partie  inférieure  un  logement 

15  cylindrique  (65)  avec  lequel  coopère  de  façon  étan- 
che,  et  en  butée  axiale,  l'organe  de  distribution  (3). 

4  -  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'organe  de  distribution  (3)  est  une  pom- 
pe  montée  sur  la  partie  supérieure  du  récipient  (2)  et 

20  dont  la  tige  de  manoeuvre  (31)  est  emmanchée  dans 
le  logement  cylindrique  (65)  du  moyen  de  raccorde- 
ment  (6). 

5  -  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'organe  de  distribution  est  une  valve 

25  montée  sur  la  partie  supérieure  du  récipient  (102)  et 
dont  la  tige  de  manoeuvre  (1  31)  est  emmanchée  dans 
le  logement  cylindrique  (65)  du  moyen  de  raccorde- 
ment  (6). 

6  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
30  5,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  raccorde- 

ment  (6)  comporte  une  collerette  circulaire  (62)  avec 
laquelle  coopère  l'organe  d'actionnement  (5,  105)  en 
forme  de  levier. 

7  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
35  6,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  d'actionnement 

(5)  est  articulé  sur  l'avant  du  capot  (1)  au  moyen 
d'une  charnière-film  (51),  l'organe  d'actionnement 
(5)  et  le  capot  (1)  étant  venus  ensemble  de  moulage. 

8  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
40  6,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  d'actionnement 

(5)  est  articulé  sur  l'avant  du  capot  (1)  au  moyen 
d'une  charnière,  l'organe  d'actionnement  (5)  et  le  ca- 
pot  (1)  étant  réalisés  en  deux  pièces  distinctes. 

9  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à 
45  8,  caractérisé  par  le  fait  que  l'embout  cylindrique  (63) 

du  moyen  de  raccordement  (6)  porte  une  lèvre  (66) 
d'étanchéité  venue  de  moulage  avec  le  moyen  de  rac- 
cordement  (6). 

10  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
50  9,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  de  distribution 

(3)  est  monté  excentré  par  rapport  à  l'axe  longitudinal 
du  récipient  (2),  des  moyens  d'orientation  angulaire 
étant  prévus  pour  positionner  le  capot  (1)  relative- 
ment  à  l'organe  de  distribution  (3),  donc  au  récipient 

55  (2). 
11  -  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caracté- 

risé  par  le  fait  que  les  moyens  d'orientation  sont  cons- 
titués  par  la  forme  de  la  section  transversale  du  réci- 

4 
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pient  (2)  et  du  capot  (1). 
12  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 

9,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  de  distribution 
est  centré  sur  l'axe  longitudinal  du  récipient  (102). 
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